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AG & BANQUET 
2010

10h00 : Accueil 

dans le hall d’entrée du bâtiment Gramme de l’Université du Travail  

10h30 : Assemblée générale 

Assemblée générale pour les membres (Salle Na3 rez-de-chaussée) 

10h30 : Programme des ‘Dames’ 

Visite Guidée au Musée de la Photographie 

de Mont-Sur-Marchienne 

12h30 : Banquet des retrouvailles 

Salle ‘la Mosaïque’ de la Vigie Hennuyère 

Réservation au prix de 40 € (boissons non comprises) en renvoyant 
votre carte de participation ou par courrier au secrétariat de l’AIIH 
avant le 8 mars, et en effectuant votre versement bancaire au 

compte000 0228791 65 de l’AIIH. 

18h00 : Soirée dansant 
La piste de danse s’offre à vous. 

Menu : 40€

Le pétillant et ses accompagnements 

Les frivolités de saumon frais et fumé sur leur toast  

petite crème aux herbes et au raifort 

Le baronnet de caille cuit  

sur son lit forestier 

Le sorbet fruité et floral 

Le cochonnet de lait légèrement saumuré caramélisé au miel avec sa bouquetière de trois légumes 

et ses pommes duchesses 

La crème brûlée à la vanille bourbon 

sur son lit croquant au chocolat 

Le café et les mignardises
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Convocation. 

Le Conseil d’Administration a le plaisir de vous convoquer à son Assemblée Générale Statutaire qui se 
tiendra le Samedi 20 mars 2010 à 10h30 dans la Salle Na3 du Bâtiment Gramme de l’Université du 
Travail. 

L’ordre du jour établi par le Conseil d’Administration sera le suivant : 

1. Ouverture de l’assemblée générale
2. Approbation du compte rendu de l’AG du 7 mars 2009 
3. Modifications des statuts 
4. Révocation des administrateurs  
5. Nomination des administrateurs 
6. Révocation et nomination des vérificateurs aux comptes 
7. Décharge à octroyer aux administrateurs et aux vérificateurs 
8. Approbation des comptes et du bilan 
9. Approbation des budgets annuels 
10. Rapport d’activité Culture et Loisirs pour 2009 
11. Activités de l’U.F.I.I.B. 
12. Interpellation(s) éventuelle(s) 
13. Clôture de l’Assemblée générale 

Compte rendu de l’Assemblée générale statutaire du 7 mars 2009 

Accueil 

C’est dans le bâtiment Gramme de l’Université du Travail que notre Conseil d’Administration avait 
donné rendez-vous aux participants ainsi qu’à leurs conjoints. Un accueil qui donnait l’occasion à nos 
invités au travers d’un café et de biscuits d’échanger leurs sentiments d’amitié et d’heureuses 
retrouvailles. 

Dès 10h30, les membres de l’A.I.I.H. se dirigèrent vers la salle Na3 et les conjoints vers la salle Ab2 
pour y suivre un exposé sur l’aromathérapie. 

Ouverture de l’A.G. 

La Présidente après avoir mis à la disposition des membres les documents relatifs au suivi de la 
séance, ouvre celle-ci par un hommage aux membres décédés au cours de l’année 2008, et invite 
l’assemblée debout à un moment de recueillement à la mémoire de ses collègues disparus.  

Ordre du jour 

1) APPROBATION DU COMPTE-RENDU DE L’A.G. 2008

Ce dernier ne donne lieu à aucune remarque et est donc approuvé à l’unanimité. 

2) APPROBATION DES RAPPORTS D’ACTIVITÉS DE L’ANNÉE 2008

La Présidente remercie au nom des membres Léon Depreux et André Adam pour leur dévouement à 
l’organisation des activités ‘Culture et Loisirs’, ouvertes à toutes et à tous quel que soit leur lieu de 
résidence. 

Section Régionale de Charleroi. 

Rapport d’activités en 2008 

Pour ce qui concerne les activités culturelles et ludiques, l’année 2008 a été très diversifiée. 
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Le 26 janvier au matin, nous avons visité le bâtiment EOLE situé dans l’Aéropole de Gosselies qui a 
été conçu et réalisé par l’IGRETEC dans le plus pur esprit de développement durable. 

M. Xavier BERTO nous a expliqué, nombreuses illustrations à l’appui, les différentes 
techniques « d’utilisation rationnelle de l’énergie » mises en œuvre dans ce bâtiment de 5000 m2 aux 
aspects futuristes. Parmi celles retenues citons : 

- le free-cooling en remplacement de l’air conditionné  

- l’utilisation de deux turbines à vent (éoliennes à axe vertical)  placées sur le toit du bâtiment qui 
assurent un apport de 20kWh ce qui suffit pour assurer l’éclairage des abords et l’alimentation en 
électricité de tous les communs. 

 - l’utilisation de deux chaudières à double condensation pour le chauffage et l’utilisation d’une citerne à 
eau de pluie de 5000m3 pour l’alimentation des sanitaires. 

Ensuite M. Lucyan PAPIERNIK nous a retracé l’historique de l’Aéropole de Gosselies qui couvre une            
superficie de l’ordre de 120 ha et abrite de nombreux centres de recherche, d’excellence, de 
développement et de   formation dans différents domaines. 

Dans l’après-midi, nous avons visité le Centre du Tri Postal de Charleroi X à Fleurus.   

Nous avons pu y suivre l’acheminement des plis. La cadence de traitement est en moyenne de l’ordre de 
21.000 plis par heure. Le centre de tri de Charleroi trie par localité les codes de la série 5000, 6000 et 
7000 et peut, à la demande, pousser le tri automatique même par rue pour une localité déterminée.  

 La soirée du 22 février a été consacrée à la Chine, ce pays émergeant au développement  
économique stupéfiant. Avant la projection du film, notre collègue Léon Depreux  a brièvement  
présenté ce pays qui fait 5000 km du Nord au Sud et 5500 km d’Ouest en Est et qui réunit le 
cinquième de la population mondiale (un milliard trois cent mille habitants). Il a parlé des différentes 
villes visitées. Son épouse Yvette a fait un exposé sur la démographie actuelle,les principales religions, 
le voyage de Marco Polo en Chine et les impressions générales ressenties lors de la visite.

Le 18 avril, notre collègue Omer Dujardin, a fait un brillant exposé, sur « Les champs électromagnétiques et la 
santé ». Au cours de son exposé, notre Ami Omer a tenu à illustrer, à l’aide d’un mesureur de champs, les 
rayonnements émis par des appareils courants tels qu’une lampe de chevet, même non allumée, un GSM en 
fonctionnement etc… 

L’exposé a été suivi d’une série de questions réponses. 

Le 24 mai, c’est grâce à l’initiative de notre collègue Romain Loquet qu’une vingtaine de participants ont pu 
s’initier au golf sur le domaine de Pierpont situé à Les Bons Villers. Ce fut une journée pleinement réussie qui 
s’est terminée par une très sympathique remise de prix autour d’un bon drink ! 

Et pour clôturer notre année nous avons eu  le 14 novembre, un aperçu des splendeurs de la minéralogie avec 
la découverte virtuelle des minéraux de Carrare sous la houlette de 

 M. G. Declercq venu spécialement de Flobecq et ce, par l’intermédiaire de notre collègue Gaston Vandenhoeke.  

Après avoir appris les trois modes d’exploitation à savoir : 

- à ciel ouvert, à faible profondeur et en souterrain, nous  avons visité plusieurs sites avec de nombreuses 
explications à l’appui, le tout très bien illustré tant en ce qui concerne les paysages que le matériel utilisé 
et les difficultés de manutention et de transport des blocs. 

Au cours de la deuxième partie, nous avons pu admirer une série impressionnante de photos prises sous 
microscope montrant de nombreux minéraux trouvés à Carrare. 

L.Depreux 

Section régionale de MONS-CENTRE 

Rapport d’activités en 2008 

Nombre de rencontres : 4 

Participation en  moyenne 17 personnes. 

Banquet annuel : 19 personnes. 

Rencontres: 

Samedi 28 / 06 : Après un repas au restaurant"LO STYLE" à Saint-Ghislain, où nous avons fêté les 
noces de diamant du couple DERYCKER, la visite du site du Grand Hornu s'est déroulée, avec grand intérêt. 
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Thème général des journées spéciales :  

" A LA RECHERCHE DES CHÂTEAUX BELGES ET FRANÇAIS  "

Samedi 26/ 04 :Petit Leez

Visite et dégustation de foie gras à Upignac 

Visite du Moulin Defrenne suivie d'un repas à Gembloux. 

Visite au château de Petit Leez et de la galerie d'art contemporain Dieleman. 

Samedi 27 / 09 :Givet  

            Visite du château fort de Charlemont 

            Dîner dans un restaurant du terroir. 

            Visite du centre Européen des Arts et Métiers d'Art. 

Enchantés de ces découvertes, un plus à ces deux journées fut le repas pris en commun dans  des restaurants 
du terroir, tels que  «  Les 3 clés  » et « Le Nord». 

Banquet Annuel : 

Dimanche 20 / 01: au restaurant "Le Bourgogne" à Bavay, dans une ambiance conviviale et bon  enfant. 

Regrets : La disparition de nos collègues Roger Bouton au mois de juillet et de Raymond                
Ganthier en fin d'année nous a beaucoup ému et nous voulons avoir une pensée pour eux et pour leur 
épouse. 

PERSPECTIVES  DES  ACTIVITES  2009 

 Nombre de rencontres : 3

Dates prévues dans l’agenda 2009 : 
Dimanche 20 / 01 : Banquet annuel à Grand Ryeu (reporté suite au décès de Raymond). 
Samedi 16 / 05 :     Bernissart (musée). 
Samedi 26 / 09 :     Visite à Leernes (abbaye). 

André ADAM  Président de la section 

3) RAPPORT DE GESTION ADMINISTRATIVE

Le secrétaire commente les points repris ci-après : 

- Diplômés : 12 de promotion sociale (masters), pas des cours du jour, ce qui porte le total à 4995. 

- Répartition des diplômés : 2401 ingénieurs techniciens-2568 ingénieurs industriels et 26 masters. 

- Membres cotisants : 476. 

- Conseil d’Administration : il y a eu 10 réunions à Charleroi. 

- Flash Info : 5 numéros ont été publiés (Responsables et réalisateurs : Serge Moureau puis Léon Depreux), 

  26 exemplaires sont envoyés par courriel (sur demande) sur un total de 534. 

- Amélioration des outils du secrétariat : un nouvel ordinateur et une imprimante-scanner  

   ont été acquis. 

- Publication d’offres d’emploi : les offres d’emploi sont envoyées par courriel au fur et à mesure de leur 

  arrivée au secrétariat. Elles sont adressées aux diplômés des 3 dernières promotions et à tous ceux qui en font 

  la demande. (Responsable : André Martin). 
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4) APPROBATION DES COMPTES ET BILAN DE L’ANNÉE 2008

Compte d’exploitation 2008 : 

Recettes Dépenses 

N°  Réalisé Budget N°  Réalisé Budget 

701 Cotisations  15028,00 13000 601 
Secrétariat 
fournitures 

1257,59 1100

703 
Cotisations 
d'honneur  

25,00 0 6111 
Frais déplac. 
administrateurs 

247,00 800

710 Publicité 0,00 0 603 Assurances 172,98 300

720 Banquet 7020,68 7000 610 Flash Info 2536,44 2545

721 Tombola 780,00 800 611 
Bulletin Offres 
d’emplois 

0,00 0

750 
Produits 
financiers 

1400,27 1850 620 
Frais 
correspondance 

2343,26 1300

621 Frais de téléphone 288,56 500

630 Prix AIIH 0,00 2000

631 Frais sections 292,54 250

    632 Cotis. UFIIB 4324,00 4300

640 Assemblée Générale 228,17 500

641 Frais banquet 7921,00 7900

    642 Tombola 261,07 500

     650 Amortissements 305,00 305

651 Frais réunions 1468,74 250

   652 Frais de banque 159,92 100

   

Total 24253,95 22650 Total 21668 22650

Boni 2447,68 

Bilan 2008 

Actif Passif

Matériel et mobiliers  604,14 Résultat antérieur 57928,25

La Poste (Cpte courant) 5675,79 Résultat 2447,68

La Poste (Cpte épargne) 0,70

DEXIA (Cpte courant) 393,14

DEXIA (Cpte épargne) 3650,66

DEXIA (Cpte de placement) 50000,00

Proton 51,50

Caisse timbreuse 0

Caisse secrétariat 0

60375,93 60375,93

Les quelques questions qui furent posées par l’assemblée reçurent de la part de la Présidente et du Secrétaire les 
réponses qu’elles méritaient et c’est par un vote unanime que les comptes d’exploitation et le bilan 2008 furent 
approuvés. 
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5) APPROBATION DU RAPPORT DES VÉRIFICATEURS AUX COMPTES

Après la lecture faite par la Présidente le rapport est approuvé à l’unanimité. 

Texte lu : 

‘Les vérificateurs soussignés se sont réunis le 10 février 2009 en présence du trésorier Romain LOQUET afin 
d’accomplir la mission pour laquelle ils avaient été désignés lors de l’assemblée générale du 8 mars 2008. 

Le trésorier a mis à notre disposition les extraits bancaires des comptes courant, épargne et dépôt ainsi que toutes 
les factures et notes de frais. 

Nous avons dès lors procédé comme il se doit au pointage des écritures en rapport avec les pièces justificatives et 
avons reçu de la part du trésorier les explications que nous souhaitions. 

Nous tenons à adresser nos félicitations au trésorier pour la clarté de ses écritures et invitons l’assemblée à 
approuver les comptes d’exploitation, bilan et budget et à donner décharge au conseil d’administration pour 
l’exercice écoulé. 

Les vérificateurs :  Léopold Rauchs  /Zoltan Bégovics 

6) DÉCHARGE À DONNER AUX ADMINISTRATEURS POUR LEUR GESTION DE L’ANNÉE 2008

La Présidente pose la question à l’Assemblée. Aucune remarque n’étant formulée, le rapport est donc approuvé à 
l’unanimité. 

7) PRÉSENTATION ET APPROBATION DU BUDGET 2009

PROJET DE BUDGET 2009 

  Recettes   Dépenses 

701 Cotisations  12750 611 Secrétariat-fournitures 1100

703
Cotisations 
d'honneur  

50 6111 
Frais déplacement  

d’administrateurs 
500

704 Publicité  0 612 Assurances 200

705 Banquet 6000 6131 Flash Info 2600

706 Tombola 800

750
Produits 
financiers 

1650 6133 Frais correspondance 1600

760

Recettes non 
provisionnées 3000 6134 Téléphone 300

   614 Donation AIIH 2000

615 Dotation aux sections 400

     616 Cotisation UFIIB  4000

   617 Assemblée Générale 300

     6170 Frais banquet 7000

     6171 Tombola 400

     630 Amortissements 305

     6601 Frais réunions 395

6606 Frais de banque 150

640 
Dépenses non 
provisionnées 

3000

Total 24250 Total 24250
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La Présidente donne la parole au Trésorier qui commente les différents postes tant en recettes qu’en dépenses.  

Le budget présenté est en équilibre. L’assemblée accepte la présentation et approuve le budget à l’unanimité. 

8) DÉSIGNATION DE DEUX VÉRIFICATEURS AUX COMPTES

La proposition d’un membre de l’assemblée de  reconduire les responsables de cette mission est validée, laquelle 
désigne comme vérificateurs pour 2009 Léopold Rauchs et Zoltan Bégovics. 

9) CANDIDATURES AUX 6 POSTES VACANTS D’ADMINISTRATEURS

2 Administrateurs ont démissionné au cours de l’année, et 5 Administrateurs étaient sortants et rééligibles. 2 
d’entre eux ont manifestés le souhait de reconduction de leur mandat pour un terme de trois ans : ce sont Alfred 
Daubie, et Jean-Jacques Roman. 

2 membres ont posé leur candidature à savoir : Daniel Beumier et Marcel Deryke. 

A l’unanimité, l’assemblée les a tous élus dans la fonction. Félicitations et bon travail. 

10) DIVERS

 a) La Présidente a fait rapport à l’Assemblée des activités et buts de l’UFIIB au cours de 2008. 

 b) A la demande de la Présidente, M.Béart a fait un exposé très intéressant au cours duquel il a soulevé les 
problèmes de qualification européenne des masters en mettant l’accent sur la distinction à faire entre évaluation 
et accréditation. 

Il a également parlé de 2 projets de regroupement en cours à savoir : 

- la future structure des Hautes Ecoles du Hainaut dont les confessionnelles s’appèleront : Hautes 
Ecoles de Louvain en Hainaut et les non confessionnelles : Hautes Ecoles Condorcet 

- le regroupement à Gosselies de tout l’Enseignement Supérieur Technique de Charleroi qu’il soit 
confessionnel ou pas. 

Il est 12h15, l’A.G. se termine, la Présidente se réjouit du bon déroulement de celle-ci et en levant la séance 
remercie encore tous les participants pour leur collaboration et les invite déjà à celle de 2010. 

Léon Depreux 

Secrétaire AIIH. 

POINT IMPORTANT DE L’ O.J. DE L’ASSEMBLEE GENERALE DU 20 MARS
MODIFICATION DES STATUTS et du R.O.I. (règlement d’ordre intérieur)

Le Conseil d’Administration soumettra à l’approbation de l’Assemblée Générale du 20 mars 2010 les 
modifications statutaires suivantes : 

STATUTS :

Art.  6 : Admission des membres 

             Nouveau texte : peuvent être membre de l’association, les ingénieurs diplômés des  

             établissements d’enseignement supérieur technique dépendant de la province du Hainaut. 

             ( !!) suppression de « et des établissements d’enseignement supérieur agricole » 

3ème  ligne :  

Texte actuel : La qualité de membre s’acquiert……. 

Nouveau texte : La qualité de membre de l’A.I.I.H. combinée à celle de membre adhérent de 
l’U.F.I.I.B s’acquiert…….. 

Art.12 : Pouvoirs : remplacement des points 1 à 5  



FI 292 – Page 9 

 Texte actuel :     L’assemblée générale est l’organe souverain de l’association 

                Sont réservées à sa compétence : 

1.   l’approbation des comptes et des budgets 
2. la nomination et la révocation des administrateurs
3. l’exclusion des membres
4. les modifications aux statuts
5. la dissolution volontaire de l’association

Nouveau texte :   L’assemblée générale est l’organe souverain de l’association 

                           Sont réservées à sa compétence :              
1. les modifications aux statuts 
2. la nomination et la révocation des administrateurs 
3. la nomination et la révocation des vérificateurs aux comptes 
4. la décharge à octroyer aux Administrateurs et vérificateurs 
5. l’approbation des comptes et des budgets annuels 
6. la dissolution volontaire de l’association 
7. l’exclusion des membres 
8. la transformation de l’association en société à finalité sociale 

Art.14 : Texte actuel :    Règle générale. L’assemblée générale délibère valablement quelque soit le  

                                      nombre de membres présents et représentés. Les décisions de l’assemblée  

                                      générale sont prises à la simple majorité des voix. En cas d’égalité, la voix de  

                                      l’administrateur qui préside est prépondérante. 

 Nouveau texte :  Règle générale. L’assemblée générale délibère valablement quelque soit  

                                    le nombre de membres présents et représentés. Les décisions de   

                                    l’assemblée générale sont prises à la simple majorité des voix.

  ( !!) Suppression de la phrase : En cas d’égalité,  la voix de  l’administrateur  

                                      qui préside est prépondérante. 

REGLEMENT D’ORDRE INTERIEUR

Art. 2 pt. 9 1ère ligne : l’adhésion directe à l’U.F.I.I.B. ou indirecte à …..

LA RUBRIQUE DE 
L’INGÉNIEUR

PROBLEMES DE WILLY 

1) Nouveau problème :

Une corde tendue fait le tour de la Terre (assimilée à une sphère de 6400 km de rayon) en suivant un grand 
cercle qui passe par le pied de la tour Eiffel. De combien faut-il allonger cette corde pour qu’elle passe par le 
sommet de la tour Eiffel (qui a 300 m de hauteur) tout en restant tendue ? 
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2) Problème paru dans le F.I. n° 291  dont l’énoncé était :

Un cadre en forme de carré, dont chaque côté mesure 1 mètre,  a ses deux côtés latéraux verticaux. 

Une araignée minuscule, qui se trouve sur le côté supérieur, veut rejoindre le côté inférieur en sécrétant un fil 
vertical au bout duquel elle descendra à la vitesse constante de 1 mètre par minute. 

D’autre part, deux insectes minuscules, animés chacun d’un mouvement rectiligne uniforme de 1 
mètre/minute, se déplacent à l’intérieur du cadre. Chaque fois qu’ils touchent un côté, ils rebondissent sans 
modifier leur vitesse en faisant un angle de réflexion égal à l’angle d’incidence.  

Les trajectoires des insectes ne passent jamais par un sommet du carré et ils n’entrent jamais en collision. 

L’araignée qui a soigneusement observé les mouvements des insectes, pourra-t-elle toujours choisir un coin du 
côté supérieure et un instant  t  pour entamer sa descente à partir de ce point de telle façon que ni elle ni le fil 
auquel elle est suspendue ne soient touchés par un des insectes avant d’atteindre le bord inférieur ? 

Solution :

Mesurons les temps en minutes et les distances en mètres. Les hypothèses entraînent que la projection 

horizontale du vecteur vitesse de chaque insecte est de norme constante, inférieure ou égale à 1m/min. De 

ce fait, tout insecte touchant un des côtés verticaux du carré mettra au moins 2 minutes avant de 

toucher une nouvelle fois ce côté. 

Si chacun des insectes a une trajectoire verticale, l'araignée peut descendre quand elle veut le long de toute 

autre verticale. Sinon, au moins un des insectes va rebondir à un instant t0 sur un de côtés verticaux (par 

exemple le gauche). Il suffit alors que l'araignée se place dans le coin supérieur gauche du carré et procède 

comme suit : 

a) si l'autre insecte touche le côté gauche à un instant tx [t0,  t0 + 1[, il ne le touchera plus pendant 

l'intervalle de temps [t0 + 1, t0 +2[et l'araignée peut entamer sa descente à l'instant t0 + 1

b) si l'autre insecte ne touche jamais le côté gauche pendant l'intervalle [t0, t0 + 1[, l'araignée peut entamer sa 

descente à l’instant t0

AGENDA & AVIS

CULTURE & LOISIRS

 Soirée du 26 février 2010

Attention : cette soirée se tiendra également à la Brasserie-Taverne » La Terrasse » à Charleroi

Veuillez  dès à présent retenir la date du 26 février 2010 car ce soir là notre Collègue Jacques Grenson nous 
entretiendra d’un sujet toujours très d’actualité : 

                          Vue globale de la géobiologie
Un repositionnement de tout être vivant dans son milieu de vie actuel. 

Une analyse des multiples agressions permanentes et variées de l’équilibre 

énergétique nécessaire à sa saine survie. 



FI 292 – Page 11 

1 – Approche de l’équilibre énergétique de l’être vivant. 

2 – La géobiologie ancestrale ( influences de la terre ) et ses déséquilibres possibles. 

3 – Les multiples nocivités artificielles dues à l’activité humaine – ses approches scientifiques. 

4 – Les meilleurs moyens de se protéger au maximum de ces nombreuses nocivités. 

5 – Petit « coup de gueule » sur quelques arnaques que nous subissons : 

      *  téléphones cellulaires  (honte à l’O.M.S. !)  

      *  lampes à faible consommation. 

COTISATIONS 2010

Votre versement fait aujourd’hui, nous épargne des frais onéreux de rappel. Merci de verser votre cotisation au 
C.C.P : 000-0228791-65. N’oubliez pas de mettre sous la rubrique « communication», la mention : Cotisation 
2008, NOM, PRENOM, NUMERO MATRICULE (voir sur l’étiquette du Flash-Info).    

Promotion Situation Cotisation 

2009 Avec ou sans emploi Gratis

2008 
et 

précédentes 

Sans emploi justifié Gratis
Retraité 25 €

Actif 37 €

Ménage 45 €

NECROLOGIE

Nous avons appris avec tristesse le décès de notre collègue Georges Evrard ELEC 50 survenu le 18 décembre 
dernier. 

Au nom de l’Association, le Conseil d’Administration présente ses sincères condoléances à sa famille et ses 
proches. 

RENOUVELLEMENT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’A.I.I.H. (RAPPEL)
Aux membres de l’A.I.I.H. : 

Lors de l’Assemblée générale, comme chaque année des administrateurs arrivent à la fin de leur mandat de trois 
ans. Ils renouvelleront ou non leur mandat pour trois nouvelles années. Cette année, d’autres postes seront à 
pourvoir. Vos candidatures sont donc indispensables. Pourquoi ne vous présenteriez-vous pas ? 
Pour information (R.O.I : Règlement d’ordre intérieur) : 

Art.9 des Statuts: S'ils réunissent au moins un vingtième des affiliés de la dernière liste annuelle, les membres peuvent faire 
inscrire des points à l'ordre du jour. 

Art 14 du R.O.I - Mise de points à l'ordre du jour 

Toute demande de mise de points supplémentaires à l 'ordre du jour de l’Assemblée Générale, sera libellée et mentionnera 
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l’identité, l'année et la spécialité du diplôme et sera signée par chacun des interpellants. Tout texte doit être adressé au 
Président, six semaines au moins avant la date fixée pour l'Assemblée Générale, le cachet de la poste faisant foi. Si ce délai n'est 
pas respecté, le Conseil d'Administration peut se réserver le droit de ne pas l'inscrire à l'ordre du jour définitif. Le Conseil
d’Administration se réserve le droit de limiter le nombre et/ou la durée des interventions. 

Art. 17 du R.O.I - Candidature 

Toute candidature écrite à un poste vacant d’administrateur doit mentionner les  noms, les prénoms, les années et les spécialités 
des diplômes du candidat. Elle sera adressée  au Conseil d’Administration  au moins 6 semaines avant la date de l’Assemblée 
Générale. Les ingénieurs diplômés de l'année écoulée sont invités à désigner parmi eux, dès l'obtention de leur diplôme, un 
membre qui les représentera au conseil d'administration avec voix consultative, jusqu'à la prochaine assemblée générale. Au 
cours de celle-ci, il sera élu d'office administrateur effectif. 

6 postes d’administrateurs sont à pourvoir dans le prochain Conseil d’administration.

Vous souhaitez que l’association continue son action, posez votre candidature à un poste d’Administrateur
aux élections à la prochaine

Assemblée Générale du 20 mars 2010. 

Nous faisons appel à :

- de jeunes candidats pour donner de la fraîcheur à notre association,
- des prépensionnés ou pensionnés plus disponibles, pour assumer les fonctions les tâches hebdomadaires,
- des membres encore en activité pour leurs conseils éclairés,
- mais aussi des présences féminines pour représenter leurs collègues féminines.

Merci de nous renvoyez le talon ci-dessous (ou une photocopie) par courrier ou par e-mail (aiih@isiph.be) au 
secrétariat de l’A.I.I.H., 18, rue Fagnart, 6000, CHARLEROI. 

Nom………………………                  Date : ……………………. 

Prénom…………………… 

Rue…………………………., n°…… 

Localité………………………………      Madame la Présidente 

Tél……………        du Conseil d’Administration de l'AIIH 

         rue Fagnart, 18 

         6000 CHARLEROI 

   

CONCERNE : CANDIDATURE AU POSTE D'ADMINISTRATEUR DE L'A.I.I.H.

Je soussigné………….………………………………………….,  membre de l’A.I.I.H. 

Année de promotion : ………………., Spécialité : ………………………….. 

présente ma candidature au poste d'administrateur de l'Association des Ingénieurs Industriels du Hainaut. 

                                                                                             Signature : 
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Le conseil d’administration de l’A.I.I.H.  

a l’honneur de vous inviter à  

l’Assemblée générale et au Banquet annuel  

le 20 mars 2010 

Expéditeur 
 ...................................................  

 ...................................................  

 ...................................................  

Association des Ingénieurs Industriels du Hainaut 

Rue Fagnart 18 

6000 CHARLEROI 

Affranchir 

................................................................................................................................................................................
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se
 

2010

Nom .......................................... Prénom .................................   
Année de promotion ............................  
Banquet des retrouvailles de l’A.I.I.H.

au restaurant de la Vigie à l’U.T. CHARLEROI 

Participera (*)  ne participera pas (*)
Accompagné de  ......... personne(s)
Je souhaite me trouver à la table de ..........................  
ou à celle de la promotion    ......................................  

Programme des dames 
Musée de la photographie à Mont s/Marchienne 

Ma conjointe, participera (*) ne participera pas (*)
(*) biffer la mention inutile 

Réponse avant le 8 mars 2010 S.V. P 
Cpte 000-0228791-65 

Menu : 40 

Le pétillant et ses accompagnements 

Les frivolités de saumon frais et fumé sur leur toast  
petite crème aux herbes et au raifort 

Le baronnet de caille cuit  
sur son lit forestier 

Le sorbet fruité et floral 

Le cochonnet de lait légèrement saumuré caraméli-
sé au miel  

avec sa bouquetière de trois légumes 
et ses pommes duchesses 

La crème brûlée à la vanille bourbon 
sur son lit croquant au chocolat 

Le café et les mignardises 

Programme
10H

Accueil 
Bâtiment Gramme - Local : Na3

10H30
Assemblée Générale 

12H30 :
Restaurant La Vigie 

Cocktail apéritif  

13H30
Dîner 

18H
Soirée dansante e


